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LES SITES D'ENCHÈRES AU CENTIME SE MULTIPLIENT.
CETTE NOUVELLE ACTIVITÉ, COMME TOUTE NOUVELLE FIGURE

ÉCONOMIQUE, PRÉOCCUPE LE JURISTE SOUCIEUX DE SA LÉGALITÉ.
C'EST DANS CE CADRE, QUE L'ON S'INTERROGE : LES ENCHÈRES

AU CENTIME SONT-ELLES DES LOTERIES PROHIBÉES ?
RUBRIQUE REALISEE
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LES ENCHERES
AU CENTIME

PRÈS

N ouvelle figure du e-commerce,
l'enchère au centime permet d'ac-
querir des produits a des prix

inférieurs au prix du marche Le princi
pe est le suivant la mise a prix initiale
est de zero euro Lorsque l'enchérisseur
enchérit en utilisant un clic, le prix aug-
mente d'un centime d'euro et un compte
a rebours démarre pour une duree pre
définie, allant de 3 minutes a 30 secon
des selon la valeur du bien, le plus
souvent La loi du 21 mai 1836 pose com-
me principe la prohibition des loteries
L'article I énonce que « les loteries de iou
te espèce sont prohibées » L'article 2 pre
oise « sont réputées loteries et interdites
comme telles les ventes d'immeuble,
de meubles ou de marchandises effec
tuees par la voie du sort, ou auxquelles
auraient ete reunis des primes ou autres
bénefices dus, même partiellement,
au hasard et généralement toutes opera
lions offertes au public sous quelque de-
nomination que ce soit, pour faire naître
l'espérance d'un gain qui serait acquis
par la voie du sort » Or, on peut légitime-
ment se demander dans quelle mesure

l'enchère au centime ne fait pas interve-
nir le hasard de telle façon que l'activité
soit sanctionnée sur le fondement
de cette loi Pour que l'activité soit pro
hibee, les tribunaux exigent la reunion
de quatre elements Offre au public,
Participation financiere du joueur.
Espérance d'un gain, Intervention
du hasard

NOTION D'ALÉA
Les trois premiers criteres étant reu-
nis, c'est autour de l'aléa que porte
la reflexion On distingue deux types
de hasard. le hasard « des des jetés »
et le « hasard lie a la façon de jouer
des autres participants » Selon la ju
risprudence, le premier est illegal maîs
pas le second Ainsi, les jeux concours,
bien qu'étant des operations offertes
au public, faisant naître l'espoir d'un
gain et nécessitant une participation
financiere des joueurs, sont licites
parce qu'ils font appel non pas au pur
hasard maîs a la sagacité, au savoir
ou a toute autre aptitude des joueurs
et des gagnants acquis parfois grace

a leur experience Pour être licite,
le jeu doit permettre la mise en oeuvre
d'une veritable tactique, chaque joueur
devant utiliser de maniere optima
le les moyens dont il dispose en vue
de remporter le gain Cependant,
un aléa demeure le joueur n'a de
maîtrise que sur sa strategie et non
pas sur celle des autres joueurs qu'il
tentera seulement d'influencer par ses
manœuvres, maîs ce hasard est licite,
le joueur conservant la maîtrise de ses
actes

MAÎTRISE DES DÉCISIONS
Dans le même ordre d'idée, on consi
dere que l'aléa qui préside aux encheres
est licite parce que l'acheteur conserve
la maîtrise de ses decisions Chaque
enchérisseur met en place une stra-
tegie, maitrise son acte d'achat, sans
pour autant avoir les moyens de contrô-
ler l'intervention des autres acheteurs
II y a aléa dans la mesure ou personne
ne maîtrise l'action des autres
« joueurs », maîs ce n'est pas le sort
qui désigne le gagnant et la valeur
du gain C'est bien l'intervention
de chacun ou sa défection qui relevé
du choix II s'agit donc du hasard
« licite » De même, dans les encheres
au clic, le participant conserve la mai-
trise de son action, il n'y a pas de des
jetés II choisit de continuer a enchérir
et n'est pas impuissant entre le moment
ou il mise et le moment ou il y a attri-
bution du lot, il peut intervenir quand
il le souhaite (a la difference d'une lote
ne prohibée ou il n'y a pas d'interven-
tion en cours de jeu) L'enchère au clic
ne semble donc pas remplir les condi-
tions des loteries prohibées
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